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Résultats tests de sélection  
IRSS Angers 2024/2025 

BP JEPS Activités Physiques pour Tous 
  

Candidats sélectionnés en liste principale 
 
 

Nom-prénom des candidats sélectionnés – par ordre alphabétique 

AUPIN Ophélie GRIVAULT Zolin 

AVENEL REZE Gurvan GUERY Even 

BARBOT Bastien HERBERT Tobias 

BERNIER Morgane JERIGNE Mathis 

BEUCHER Yanis KONATE Amadou 

BIFFE Erell LAROCHELLE Stani 

BONJOUR Medhy LE BIHEN Eliott 

BOSSUET Louis Henri LEBLANC Lucas 

BOURGEOIS Axel LEBON Joan 

BREDARD Florian MENARD Ewen 

CHARLOTON Joachim MONVOISIN Alexandre 

CHARRON Owen MOREAU Ilona 

CHOLLET Audrey OLLIVIER Léonard 

CHRETIEN Nathan PIROU Romain 

CIPIERE Ioen PROD'HOMME Sidney 

CLOCHARD Clement RENAUD Rose 

DABELE Brianson RENAULT Nathan 

DAVID Baptiste RICHOMME Basile 

DAVID Léo ROBERT Fleur 

DESHAIES Noah SAULOUP Quentin 

DUPUY Mathys SCOURZIC Jade 

FILLON Bastien SUREAU Nathan 

FOURMONT Arthur TOUCHARD Raphael 

GABORY Djibril TUBAU Lukas 

GIBIELLE Lauryne VERSCHUERE Nathan 

GIRAULT Candide VIVET Antoine 
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Candidats sélectionnés en liste complémentaire 
 
 

Nom-prénom des candidats sélectionnés-par ordre alphabétique 

BELOEIL Meven 

JACQUET Andrew 

KORPISZ Konrad 

PORTIER Adrien 

RADENAC Louis 

 
 
Les candidats sur liste principale ont jusqu’au lundi 17 juin 2024 pour valider leur place en formation - Mail 
contact : admin.angers@irss.fr  
 
Cette liste regroupe les admis dans les 2 sessions BPJEPS APT. Le calendrier définitif (lundi/mardi ou jeudi/ven-
dredi à l’IRSS) ne sera officialisé qu’après échange avec la structure d’alternance. 
Les candidats sur liste complémentaire pourront être recontactés jusqu’à l’entrée en formation (9 septembre 
2024) en cas de désistement sur la liste principale. 
 
A partir de la date du 1er juillet, les candidats de la liste principale n’ayant pas validé leur entrée, avec la signa-
ture d'un contrat avec une structure d'alternance validée par nos soins, ne seront plus prioritaires. Si un(e) can-
didat(e) de la liste complémentaire venait à satisfaire les TEP et une structure d'alternance validée, ce dernier 
ou cette dernière entrera alors en liste principale. 
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